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Sainte-Thérèse, le 5 décembre 2019 

PAR COURRIEL : 

Objet : Demande d’accès aux documents concernant le dossier 7430-15-01-03566 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 20 novembre dernier, concernant 
l’objet précité. 

Vous trouverez ci-joint les documents demandés. Ce sont : 

1. Rapport d’inspection du 20 mars et 29 avril 2019, 37 pages
2. Avis de non-conformité du 18 juillet 2019, 3 pages
3. Avis de réclamation sanction administrative pécuniaire du 25 novembre 2019, 1

page

Vous noterez que des renseignements ont été masqués en vertu de l’article 53-54 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que l’annexe 7 du rapport d’inspection relève davantage 
de la Ville de Mirabel. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-
2.1), nous devons vous référer à la personne responsable de l’accès au sein de cet 
organisme  

Suzanne Mireault 
Greffière 

14111, rue St-Jean 
Mirabel (QC) J7J 1Y3 
Tél. : 450 475-2017 

Téléc. : 450 475-7099 
s.mireault@ville.mirabel.qc.ca



Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 
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